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7 mai 2024 
 
 

MISE À JOUR SUR LE POINT 5 DE L’ORDRE DU JOUR, 28ème SESSION DE LA CTOI 
 
 

M. le Secrétaire exécutif de la CTOI, 
 
Faisant suite à ma précédente communication, je vous adresse le présent courrier pour faire le 
point sur la question citée en objet. 
 
À la Session annuelle de la CTOI de mai 2023, le Royaume-Uni s’était engagé à clarifier le statut de 
son adhésion à la CTOI avant la fin de l’année. Cela avait été fait en toute bonne foi et afin de 
s’aligner sur la conclusion attendue des négociations engagées entre le RU et Maurice en ce qui 
concerne l’exercice de la souveraineté sur le Territoire Britannique de l’Océan Indien 
(TBOI)/l’archipel des Chagos. 
 
Les pourparlers entre le RU et Maurice sont en cours. Le RU reste déterminé à fournir des 
clarifications sur le statut de son adhésion, dans les meilleurs délais, à l’issue des négociations. 
 
Avant la 28ème Session de la CTOI, je vous saurais gré de bien vouloir diffuser le présent courrier aux 
Membres de la Commission à titre d’information. 
 
 
 
 
 
Cordialement, 
 
 
Jess Keedy 
Déléguée du Royaume-Uni auprès de de la Commission des Thons de l’Océan Indien 


